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Programme de formation destiné aux Elu·e·s Locaux / Locales   

 

Mettre en place une démarche participative et citoyenne 
 

1. ENJEUX (FINALITES DE LA FORMATION) 
Apporter aux élu.e.s des outils pour les accompagner dans la 
mise en place d’une démarche de participation citoyenne. 
Pour cela, on part de leurs motivations et de leurs projets, en 
s’appuyant sur le dynamique qui existent au sein de leur 
commune. La formation apporte des ressources de base 
concernant l’histoire et la sociologie de la participation afin de 
replacer les pratiques participatives dans un cadre de 
compréhension élargi. Elle permet de faire un état des lieux 
des motivations à faire participer des élu.e.s et apporte des 
pistes d’action en lien avec les demandes de participation des 
habitants.  Elle propose une boîte à outils de méthodes 
participatives.  

2. A L’ISSUE DE LA FORMATION VOUS SEREZ EN MESURE DE : 
§ Mener une démarche de participation citoyenne 
§ Impliquer élu·es et citoyens dans les projets communaux 

3. PERSONNES CONCERNEES ET PREREQUIS 
§ Maire, Adjoint·e, Conseiller·e municipal·e/ élu·e  

communautaire 
Prérequis 

§ Être élu·e local·e 

4. TRAME PEDAGOGIQUE ET THEMES ABORDES 
Exploration réflexive, quelques notions de gouvernance 

§ Travail sur les motivations et les représentations de la 
pratique de la démocratie locale – Qu’est-ce qu’être 
élu.e ? Qu’est-ce qu’être élu.e « participatif » ?  

§ Que se passe-t-il dans votre commune ?  
§ Quels sont les projets que vous souhaitez mettre en 

place.  
Quel	cadre	pour	les	envies	de	participation	des	élu·es	…	et	
des	habitants 

§ Connaître le contexte de sa commune, sa population, 
les enjeux 

§ Comment construire une posture d’élu.e participatif, au 
sein du conseil municipal dans les relations avec les 
habitants. 

§ Construire une culture de la participation chez les 
habitants, leur donner envie de participer. 

Quelle boite à outils ? Comment la mobiliser ? 
§ Présentation  et discussion autour d’outils de 

participation 
§ Quels outils pour mettre en place une 

démarche participative ?  
§ Comment animer une démarche participative ?  
§ Appliquer les acquis pour formaliser un projet 

participatif 

5. METHODES ET MOYENS PEDAGOGIQUES 

Méthodes 
§ Méthodes didactiques et démonstratives, 
§ Exposés avec support multimédia (en vidéo ou en 

présentiel) 
§ Etudes de cas, exercices et QCM. 
§ Cette formation est essentiellement active et basée sur 

les cas concrets des élus participants 
Moyens 

§ PC et Vidéoprojecteur 
§ Plateforme LMS de contenus : vidéos d’experts et 

forums de partage d’expérience en ligne 
§ Plateforme de travail collaboratif PiloterMaCommune 
§ Documentation de synthèse 

6. ORGANISATION DE LA FORMATION 
Lieu de la formation 

§ La formation présentielle se déroule dans une salle 
accessible à tous publics. 

§ Le lieu est indiqué sur le devis, et précisé sur la 
convocation du stage. 

Durée  
§ 3 ½ journées de 3h00 de formation en présentiel, soit 9h 

de formation au total. La planification de la formation 
est adaptée avec les élus, dans le cas d’une réalisation 
locale. 

Formateur intervenant 
§ Formateur et consultant spécialiste des collectivités 

Évaluation de la formation 
§ Évaluation de la progression de l’apprenant : exercices 

pratiques en situation 
§ Évaluation de la satisfaction des participants en fin de 

programme (questionnaire d’évaluation).  
§ Attestation de formation remise à l’issue de la formation 

Financement et tarif de la formation 
§ Les coûts de formation (pédagogiques et frais de 

déplacement) peuvent être pris en charge dans le cadre 
du Droit Individuel à la Formation (DIF des élus). 

§ Vos droits à la formation 
§ Un devis de formation est joint à ce programme 

Inscription 
§ Formulaire de demande de financement DIF 
§ En parallèle avec votre inscription, vous pouvez prendre 

contact avec la Caisse des Dépôts et Consignations, pour 
connaitre les démarches à effectuer et vérifier l’état de 
votre compte formation, en cliquant sur ce lien : 

§ contact DIF ELUS 


